
 
 

 
 

Délégation Académique aux Relations Européennes, 
Internationales et à la Coopération 

 
DAREIC/16-721-338 du 07/11/2016   
 

PRIX HIPPOCRENE DE L’EDUCATION A L’EUROPE 2017 
 
 
Destinataires :  Messieurs les  Inspecteurs d’Académie, Directeurs Académiques des Services de 

l’Education Nationale - Mesdames et Messieurs les  Inspecteurs d’Académie - 
Inspecteurs Pédagogiques Régionaux - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 
l’Education Nationale - Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissements - 
Mesdames et Messieurs les Chefs de Division  

 
Dossier suivi par : Mme AMATE - Tel : 04 42 91 72 78 
 

Le concours Hippocrène de l’éducation à l’Europe appelle à présenter un projet original élaboré par 
une classe avec son/ses professeurs dans le domaine de la citoyenneté européenne. Il vise à 
encourager les échanges avec de jeunes Européens, la découverte d’une autre culture, à travers 
notamment la mobilité. 

Il s’adresse aux niveaux primaire et secondaire de l’enseignement public ou privé sous contrat. Tous 
les types de partenariats avec un établissement scolaire situé dans un Etat membre de l’Union 
européenne peuvent être présentés au concours, à la condition que ce dernier soit actif en 2017. 

Le partenariat peut concerner une ou plusieurs disciplines et n’exclut aucun thème d’échange ; 
l’acquisition éventuelle de compétences langagières et interculturelles pourra être mise en 
perspective. Le partenariat doit être initié et confirmé au moment de la présentation du dossier. Le 
projet doit intégrer un projet de mobilité et de rencontre avec le partenaire, mais il n’est pas nécessaire 
que cette mobilité soit réalisée au moment de la présentation du dossier. Une attention toute 
particulière sera donnée aux partenariats menant à la réalisation de projets communs.  

Prix : 

- Un prix de 5000 euros récompensera le lauréat de chacune des 4 catégories: primaire, 
collège, lycée général, lycée technologique et professionnel, qu’il s’agisse d’établissements de 
l’enseignement public ou privé sous contrat. 

- Un « Grand Prix » de 10000 euros qui sera choisi parmi l’ensemble des projets ayant 
candidaté.  

La remise des prix nationale aura lieu au mois de mai 2017 au Parlement européen à Strasbourg.  

Modalités de participation : 

Compléter la fiche projet et la renvoyer par e-mail, avant le 24 février 2017 à la DAREIC 
(ce.dareic@ac-aix-marseille.fr), qui transmettra ensuite à la Fondation Hippocrène 
(contact@prixhippocrene.eu) les dossiers des quatre lauréats académiques sélectionnés (un dossier 
par catégorie), avant le 8 mars 2017. 
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Soit en remplissant le dossier en ligne sur le site de la fondation Hippocrène 
www.fondationhippocrene.eu, rubrique Prix Hippocrène entre le 3 janvier et le 24 février 2017. Un 
email de confirmation vous sera envoyé une fois votre dossier soumis.   

PJ : 

- Règlement du concours 
- Fiche projet 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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